
Exposition en mairie, 
venez nombreux ! 

Afin de pouvoir vous présenter en détail 
l’avancée du projet, nous vous invitons à  
l’exposition qui se déroulera en mairie de 

Saint-Jean-de-Liversay (petite salle à coté de 
la mairie) du  

29 Août au 05 Septembre 2018 

Deux permanences seront tenues :  

Mercredi 29 Août, de 14h h à 17 h,   

Mercredi 05 Septembre de 14 h à 17 h. 

Vous pourrez rencontrer des représentants 
de Volkswind qui répondront à toutes vos 

questions.  

Création du site internet du projet 
de St-Jean-de-Liversay!!! 

 

Retrouvez toutes les informations du projet 
sur le site: 

parc-eolien-st-jean-de-liversay.fr 

Ferme éolienne 
de St-Jean-de-Liversay 

Donnez votre avis sur le projet de  
St-Jean -de-Liversay! 

 

Vos questions et vos remarques nous importent.  

Vous pouvez nous les remettre via la mairie de  
Saint-Jean-de-Liversay ou nous les transmettre par courrier. 

Nom, Prénom : ……………………………………………………………………..….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………… 

Tél, mail : ………………………………………………………………………………….. 

Vos remarques et/ou questions: ………………………………... 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………… 

 

Centre régional de Limoges 
Aéroport de Limoges - Bellegarde 

87 100 LIMOGES 
 

Téléphone : 05 55 48 38 97 
Télécopie : 05 55 08 24 41 
limoges@volkswind.com 

www.volkswind.fr 

Excellence environnementale 
et énergie locale 

Profitez de l’énergie de l’avenir 



 

Zone d’implantation 

-Eloignée des zones de 
protection environnementales 
sensibles et des monuments 
historiques, 

-Très éloignée des habitations 
(au moins 840 m entre les 
éoliennes et l’habitation la plus 
proche, minimum réglementaire 
= 500m), 

 Caractéristiques du projet 

-Potentiel de 6 éoliennes sur la 
zone étudiée, 

-Le projet retenu est composé de 
5 éoliennes de 3,6 MW de 
puissance unitaire, 

-La hauteur du mât est de  
87 m et les pales mesurent  
63 m,  

L’énergie éolienne  

-L’énergie éolienne est totalement propre, réversible et sûre. Elle 
n’engage pas l’avenir des sites où elle s’installe car 100% de la 
surface redeviendra cultivable, 

-Après l’hydroélectricité, c’est l’énergie renouvelable la plus 
économique à produire (seulement 0,654 €/kwh produit, c’est moitié 
moins chers que les centrales EPR), 

-L’énergie éolienne couvre 5 % de la consommation électrique 
nationale en 2017 (Plus de 10 % dans les régions Grand Est, Hauts de 
France et Centre Val de Loire). 

Engagements politiques 

-En France, l’objectif est d’installer entre 21 800 MW et 26 000 MW 
d’ici 2023. Au 31 mars 2018, 13 641 MW ont été installés, 

-En région Nouvelle-Aquitaine l’objectif est d’atteindre 3000 MW d’ici 
2020. Au 31 mars 2018, seuls 896 MW ont été installés.  

Prochaines étapes 

AUTORISATIONS ADMINISTRATIVESAUTORISATIONS ADMINISTRATIVESAUTORISATIONS ADMINISTRATIVES   

 Enquête publique — Avis des com-
munes 

 Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites 

 Arrêté Préfectoral d’Autorisation 

 Raccordement électrique 
 Financement 

CONSTRUCTIONCONSTRUCTIONCONSTRUCTION   

FONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENTFONCTIONNEMENT   

 Production électrique 

 Maintenance 
 Visites du parc pour le public 

DEMANTELEMENTDEMANTELEMENTDEMANTELEMENT   

 Garanties financières de  
50 000 €/ éolienne, selon le    
décret d’application N°2011-
985 (23/08/2011) 

 Remise en état agricole du 
site 

2020 

2018 

-Ce projet complète le parc 
éolien existant des  

Moindreaux (13,5 MW) et valorise la zone éolienne sans créer de 
mitage, 

-La puissance totale installée du projet est de 18 MW, 

-La production annuelle est estimée à 45 millions de kWh,  

-Le projet respecte totalement les normes acoustiques en  
vigueur. Une étude acoustique une fois le parc en service  
confirmera le respect de la réglementation, 

 -Afin d’atténuer l’emprise visuel du parc, 1 310 mètres linéaires 
de haies seront plantés lors de la construction sur plusieurs sites 
à proximité du projet, favorisant aussi la biodiversité, 

-Des mesures agricoles seront mises en place avec l’accord des  
exploitants concernés pour favoriser l’avifaune de plaine pendant 
toute la durée d’exploitation du parc. 

 

Le projet en quelques chiffres, c’est  


